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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 07/12/2023 dans l'établissement PARC
ZOOLOGIQUE implanté LE MOULIN DE RICHARD  22590 TRÉGOMEUR. Cette partie « Contexte et
constats » est publiée sur le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• PARC ZOOLOGIQUE
• LE MOULIN DE RICHARD  22590 TRÉGOMEUR
• Code AIOT : 0052206305
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

Établissement zoologique présentant au public des espèces non domestiques 

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• installations  ,  effectif  personnel,  accueil  nouvelle  espèces,   espèce  EEE,  conservation et

gestion effluents 

1/10

https://www.georisques.gouv.fr/


2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est  la  suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur  le  Préfet,  conformément  aux  articles  L.  171-7  et  L.  171-8  du  code  de
l’environnement,  des  suites  administratives.  Dans  certains  cas,  des  prescriptions
complémentaires peuvent aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’Inspection des installations
classées dans un délai  court  les justificatifs  de conformité.  Dans le cas contraire,  il  sera
proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information 

1 établissements
zoologiques à

Arrêté Ministériel du 25/03/2004,
article 3

Sans objet
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N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information 

caractère fixe
et permanent,

2

établissements
zoologiques à
caractère fixe
et permanent,

Arrêté Ministériel du 25/03/2004,
article 7

Sans objet

3

établissements
zoologiques à
caractère fixe
et permanent,

Arrêté Ministériel du 25/03/2004,
article 10

Sans objet

4

établissements
zoologiques à
caractère fixe
et permanent,

Arrêté Ministériel du 25/03/2004,
article 12

Sans objet

5

établissements
zoologiques à
caractère fixe
et permanent,

Arrêté Ministériel du 25/03/2004,
article 14

Sans objet

6

établissements
zoologiques à
caractère fixe
et permanent,

Arrêté Ministériel du 25/03/2004,
article 17

Sans objet

7

établissements
zoologiques à
caractère fixe
et permanent,

Arrêté Ministériel du 25/03/2004,
article 18

Sans objet

8

établissements
zoologiques à
caractère fixe
et permanent,

Arrêté Ministériel du 25/03/2004,
article 27

Sans objet

9

établissements
zoologiques à
caractère fixe
et permanent,

Arrêté Ministériel du 25/03/2004,
article 29

Sans objet

10

établissements
zoologiques à
caractère fixe
et permanent,

Arrêté Ministériel du 25/03/2004,
article 30

Sans objet

11

établissements
zoologiques à
caractère fixe
et permanent,

Arrêté Ministériel du 25/03/2004,
article 35

Sans objet

12

établissements
zoologiques à
caractère fixe
et permanent,

Arrêté Ministériel du 25/03/2004,
article 43

Sans objet

13

établissements
zoologiques à
caractère fixe
et permanent,

Arrêté Ministériel du 25/03/2004,
article 47

Sans objet

14 établissements
zoologiques à

Arrêté Ministériel du 25/03/2004,
article 54

Sans objet
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N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information 

caractère fixe
et permanent,

15

établissements
zoologiques à
caractère fixe
et permanent,

Arrêté Ministériel du 25/03/2004,
article 55

Sans objet

16

établissements
zoologiques à
caractère fixe
et permanent,

Arrêté Ministériel du 25/03/2004,
article 56

Sans objet

17

établissements
zoologiques à
caractère fixe
et permanent,

Arrêté Ministériel du 25/03/2004,
article 64

Sans objet

18

établissements
zoologiques à
caractère fixe
et permanent,

Arrêté Ministériel du 25/03/2004,
article 65

Sans objet

19

établissements
zoologiques à
caractère fixe
et permanent,

Arrêté Ministériel du 25/03/2004,
article 66

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Etablissement conforme 

2-4) Fiches de constats

N° 1 : établissements zoologiques à caractère fixe et permanent,

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004, article 3
Thème(s) : Élevage, De l'organisation générale des établissements.
Prescription contrôlée : 
L'effectif du personnel des établissements est en permanence suffisant pour permettre la mise en
oeuvre des dispositions du présent arrêté.
Constats : 
CONFORME 
Observations : 
Pôle pédagogique renforcé par un emploi à temps plein 
Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : établissements zoologiques à caractère fixe et permanent,

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004, article 7
Thème(s) : Élevage, De la prévention des accidents.
Prescription contrôlée : 
L'exploitant établit un plan de secours dont les caractéristiques figurent en annexe 1 au présent

4/10



arrêté..Un  réseau  de  communication  intérieur  est  mis  en  place  et  relié  en  permanence  au
personnel chargé de la sécurité.
Constats : 
CONFORME 
Observations : plan de secours en cours de réactualisation avec le SDIS
Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : établissements zoologiques à caractère fixe et permanent,

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004, article 10
Thème(s) : Élevage, Des conduites d'élevage des animaux.
Prescription contrôlée : 
Les animaux doivent être entretenus dans des conditions d'élevage de haut niveau qui visent à
satisfaire  les  besoins  biologiques  et  de  conservation,  la  santé  et  une  large  expression  des
comportements naturels des différentes espèces en prévoyant, notamment, des aménagements
et des équipements des enclos adaptés à la biologie de chaque espèce.Avant d'héberger une
nouvelle espèce, les établissements sont tenus de recueillir  toutes les informations à caractère
scientifique ou zootechnique nécessaires au respect des conditions d'entretien et de présentation
au public, fixées par le présent arrêté.
Constats : 
CONFORME
Observations : 
Un nouvel ours malais et projet de  Chat de Pallas
Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : établissements zoologiques à caractère fixe et permanent,

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004, article 12
Thème(s) : Élevage, Des conduites d'élevage des animaux.
Prescription contrôlée : 
Le bien-être des  animaux et la  prévention des  anomalies comportementales sont notamment
assurés  par  une  amélioration  pertinente  des  conditions  d'élevage,  adaptée  aux  besoins
biologiques de chaque espèce.Cette amélioration doit notamment porter, selon les espèces, sur :-
les installations ou l'espace offert aux animaux et leurs aménagements ;- les protocoles d'élevage
et les rythmes des activités portant sur l'entretien des animaux ;- la composition des troupeaux et
la cohabitation interspécifique.
Constats : 
CONFORME
Observations : 
De nouvelles installations en construction pour  Chat de Pallas
Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : établissements zoologiques à caractère fixe et permanent,

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004, article 14
Thème(s) : Élevage, Des conduites d'élevage des animaux.
Prescription contrôlée : 
Les  animaux  nouvellement  arrivés  doivent  pouvoir  s'adapter  progressivement  à  leur  nouvel
environnement sans compromettre ni leur bien-être ni la sécurité des personnes ou des autres
animaux.
Constats : 
CONFORME
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Observations : 
Ours malais en cours d'adaptation 
Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : établissements zoologiques à caractère fixe et permanent,

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004, article 17
Thème(s) : Élevage, Des conduites d'élevage des animaux.
Prescription contrôlée : 
Notamment en ce qui concerne les animaux des espèces protégées en application des articles L.
411-1 et L. 411-2 du code de l'environnement et des espèces figurant en annexe A du règlement n°
338 / 97 du 9 décembre 1996 susvisé, les programmes de reproduction sont maîtrisés et raisonnés
dans  l'intérêt  de  la  conservation  des  populations  animales  captives  viables  de  génération  en
génération et favorisent le maintien de la diversité génétique de ces populations.Hormis à des fins
contrôlées et pertinentes d'un point de vue scientifique, les croisements interspécifiques sont
interdits. Cette interdiction s'étend à la reproduction d'animaux appartenant à des sous-espèces
ou à  des  populations  isolées  différentes  lorsque leurs  populations  naturelles  ou captives  sont
menacées.
Constats : 
CONFORME
Observations : 
Type de suites proposées : Sans suite

N° 7 : établissements zoologiques à caractère fixe et permanent,

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004, article 18
Thème(s) : Élevage, Des conduites d'élevage des animaux.
Prescription contrôlée : 
Les  activités  de  reproduction  ne  peuvent  être  entreprises  que  si  les  responsables  de
l'établissement ont l'assurance que les animaux issus de ces activités seront élevés dans des lieux
et des conditions qui respectent la réglementation relative à la protection de la nature.A défaut,
ces  activités  sont  limitées  par  des  moyens  appropriés  qui  préservent  l'intégrité  physique  des
animaux chaque fois qu'il est possible d'utiliser de telles méthodes.En fonction des exigences de
l'espèce, les animaux gestants, ceux ayant mis bas et les jeunes font l'objet de soins particuliers
prévenant l'apparition des maladies périnatales et les agressions des autres animaux.
Constats : 
CONFORME
Type de suites proposées : Sans suite

N° 8 : établissements zoologiques à caractère fixe et permanent,

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004, article 27
Thème(s) : Élevage, Des installations d'hébergement et de présentation au public des ...
Prescription contrôlée : 
Les installations d'hébergement des animaux, leurs sols et leurs équipements sont adaptés aux
moeurs  de  chaque  espèce,  garantissent  la  sécurité  des  animaux  et  permettent  d'exprimer
largement leurs aptitudes naturelles.Les installations doivent leur permettre de pouvoir échapper
aux attitudes hostiles d'autres  animaux hébergés  avec eux,  en leur  permettant  d'exprimer un
comportement normal de défense ou de fuite.Les interactions agressives ou les sources de stress
entre les animaux hébergés  dans des lieux différents sont prévenues par  la  mise en place de
moyens appropriés. En particulier, la situation géographique, au sein des établissements, des lieux
où sont  hébergés  les  animaux préviennent  les  interactions  agressives  ou  les  sources  de stress
pouvant exister entre les espèces.
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Constats : 
CONFORME
Type de suites proposées : Sans suite

N° 9 : établissements zoologiques à caractère fixe et permanent,

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004, article 29
Thème(s) : Élevage, Des installations d'hébergement et de présentation au public des ...
Prescription contrôlée : 
La température,  l'hygrométrie,  la  quantité et  la  qualité de l'éclairage et les autres paramètres
physico-chimiques  des  milieux  où  sont  hébergés  les  animaux  sont  compris  dans  des  limites
adaptées  aux  exigences  de  l'espèce.Les  paramètres  précités  sont  régulièrement  contrôlés  et
corrigés dans les meilleurs délais.Lorsque ces paramètres sont dirigés pour répondre aux exigences
de l'espèce, le matériel  nécessaire à ces opérations est d'une qualité suffisante, régulièrement
contrôlé et maintenu en permanence en bon état de fonctionnement.
Constats : 
CONFORME
Observations : 
les  installations  des  ours  malais  font  l'objet  d'une étude par  une entreprise  spécialisée pour
améliorer les conditions d'ambiance 
Type de suites proposées : Sans suite

N° 10 : établissements zoologiques à caractère fixe et permanent,

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004, article 30
Thème(s) : Élevage, Des installations d'hébergement et de présentation au public des ...
Prescription contrôlée : 
Les installations destinées à maintenir les animaux dans les lieux où ils sont hébergés, sont conçues
de manière à préserver l'intégrité des animaux et à prévenir l'apparition d'accidents.
Constats : 
CONFORME
Observations : 
les grilles des installations intérieures des ours malais ont été changées avec des matériaux non
oxydables et de nombreux équipements pour le bien être animal ont été rajoutés dans les boxes.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 11 : établissements zoologiques à caractère fixe et permanent,

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004, article 35
Thème(s) : Élevage, Des installations d'hébergement et de présentation au public des ...
Prescription contrôlée : 
Les portes des enclos et des cages et leur utilisation s'opposent de manière permanente à la fuite
des  animaux.  Les  animaux  ne  doivent  pas  pouvoir  les  ouvrir,  les  détériorer  ou  réduire  leur
efficacité. Elles ne doivent pouvoir être ouvertes que par des personnes autorisées.
La disposition des portes, trappes et coulisses des cages et des enclos permet de contrôler la si -
tuation des animaux avant que ne soient ouvertes les portes permettant au personnel d'accéder
dans ces lieux.
Les commandes des portes et des trappes sont mises en place et utilisées de façon à permettre à
l'utilisateur de connaître le résultat de la manoeuvre d'ouverture ou de fermeture qu'il réalise.
Constats : CONFORME
Observations : 
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 12 : établissements zoologiques à caractère fixe et permanent,

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004, article 43
Thème(s) : Élevage, De la surveillance sanitaire des animaux, de la prévention et des ...
Prescription contrôlée : 
Sans  préjudice  de  l'application  des  réglementations  sanitaires  relatives  aux  mouvements  des
animaux,  les  établissements  sont  tenus  de  recueillir  toutes  les  informations  permettant  de
déterminer le statut sanitaire des animaux qu'ils souhaitent héberger ainsi que de connaître, le cas
échéant,  leurs  antécédents  médicaux.Les  animaux  nouvellement  introduits  dans  les
établissements font l'objet d'un examen sanitaire et bénéficient d'une période d'acclimatation
durant laquelle ils bénéficient d'une surveillance sanitaire particulière.
Constats : CONFORME
Type de suites proposées : Sans suite

N° 13 : établissements zoologiques à caractère fixe et permanent,

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004, article 47
Thème(s) : Élevage, De la surveillance sanitaire des animaux, de la prévention et des ...
Prescription contrôlée : 
Les cadavres d'animaux sont retirés le plus rapidement possible des lieux où sont hébergés les
animaux.Ils sont stockés dans des endroits réservés à cet effet, éloignés des lieux d'hébergement
des animaux et des autres activités de l'établissement faisant l'objet de précautions hygiéniques.
Les cadavres doivent être éliminés dans les conditions fixées par le règlement n° 1774 / 2002 CE du
3 octobre 2002 et les articles L. 226-1 et L. 226-2 du code rural. Les lieux de stockage des cadavres
doivent être nettoyés et désinfectés à une fréquence adaptée.Les cadavres d'animaux ne peuvent
être manipulés que par des personnes autorisées et munies de protections suffisantes.
Constats : 
CONFORME
Observations : 
L’exploitant précise que la  SECANIN refuse de noter  l’espèce et  l'animal  sur  le  bordereau et
n'effectue aucune lecture de transpondeur 
Type de suites proposées : Sans suite

N° 14 : établissements zoologiques à caractère fixe et permanent,

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004, article 54
Thème(s) : Élevage, De la participation aux actions de conservation des espèces animales.
Prescription contrôlée : 
Aux  fins  d'assurer  le  maintien  de  la  qualité  génétique  des  populations  hébergées,  les
établissements participent aux échanges d'animaux qui favorisent la gestion et la conservation
des  populations  animales  captives.  Ils  contribuent  à  cette  fin  aux  activités  des  programmes
nationaux, européens ou internationaux d'élevage lorsqu'ils détiennent des animaux des espèces
concernées par ces programmes.
Constats : 
CONFORME
Observations : 
Échange :départs de binturongs, panda roux, chameaux et arrivées porc-épic ,chat pécheur, ours 
prêt : un mâle marte à gorge jaune à Berlin faisans d’Edward en Vendée 
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 15 : établissements zoologiques à caractère fixe et permanent,

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004, article 55
Thème(s) : Élevage, De la participation aux actions de conservation des espèces animales.
Prescription contrôlée : 
Les  établissements  contribuent  auprès des  éleveurs  d'animaux d'espèces non domestiques ou
auprès des organisations intéressées à la conservation de la diversité biologique, à la diffusion des
informations qu'ils détiennent en ce qui  concerne l'amélioration des techniques d'élevage des
animaux sauvages en captivité, des connaissances de leur biologie ou des connaissances utiles à la
conservation de la diversité biologique.
Constats : 
CONFORME
Observations : 
Type de suites proposées : Sans suite

N° 16 : établissements zoologiques à caractère fixe et permanent,

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004, article 56
Thème(s) : Élevage, De la participation aux actions de conservation des espèces animales.
Prescription contrôlée : 
Sauf s'ils  sont utilisés pour les besoins propres de l'établissement en matière de diffusion des
connaissances  ou  de  conservation,  l'exploitant  doit  tenir  à  la  disposition  des  institutions  à
caractère scientifique ou pédagogique les cadavres d'animaux susceptibles de présenter un intérêt
particulier  notamment  en  ce  qui  concerne  les  espèces  rares,  menacées  ou  protégées  dont  il
importe que tous les éléments soient conservés dans les archives et collections patrimoniales. Ces
cadavres ne doivent pas constituer une source de transmission de maladies à d'autres animaux ou
aux personnes.
Constats : 
CONFORME
Observations : Aucune demande d'établissements 
Type de suites proposées : Sans suite

N° 17 : établissements zoologiques à caractère fixe et permanent,

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004, article 64
Thème(s) : Élevage, De la prévention des risques écologiques.
Prescription contrôlée : 
Les caractéristiques des installations et  du fonctionnement des établissements permettent de
prévenir l'évasion des animaux hébergés vers le milieu naturel afin d'éviter d'éventuels dangers
écologiques pour les espèces indigènes.  Elles permettent également de prévenir  l'introduction
dans  le  milieu  extérieur  d'organismes  nuisibles  pour  ce  milieu,  pour  les  espèces  animales  et
végétales qu'il  renferme ,  pour les exploitations agricoles dont le statut sanitaire pourrait être
menacé, ainsi que pour la santé des personnes.
Constats : CONFORME
Observations : Autorisation pour la détention et présentation des EEE ( muntjac, chien viverrin)
Type de suites proposées : Sans suite

N° 18 : établissements zoologiques à caractère fixe et permanent,

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004, article 65
Thème(s) : Élevage, De la prévention des risques écologiques.
Prescription contrôlée : 
Les rejets d'eaux provenant des aquariums ou d'autres milieux aquatiques confinés hébergeant
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des  animaux font  l'objet  d'un  assainissement de nature à  prévenir  les  risques  visés  à  l'article
précédent du présent arrêté.
Constats : CONFORME
Observations : L 'exploitant sollicite la révision des fréquences de prélèvements 
Type de suites proposées : Sans suite

N° 19 : établissements zoologiques à caractère fixe et permanent,

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 25/03/2004, article 66
Thème(s) : Élevage, De la prévention des risques écologiques.
Prescription contrôlée : 
Une aire cimentée permet le stockage des fumiers. Elle est munie d'une fosse étanche pour la
récupération des jus sauf dans le cas de fumière couverte ou de fumier compact pailleux. Cette
aire  est  dégagée  aussi  souvent  que  nécessaire,  sans  préjudice  des  dispositions  réglementaires
relatives aux conditions d'épandage des fumiers.
Constats : CONFORME
Observations : 
fumière couverte et contrat de reprise
Type de suites proposées : Sans suite

10/10


	Rapport de l'Inspection des installations classées

